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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Ministère de la transition écologique  

Direction générale de l’Aménagement, du 

Logement et de la Nature 

Direction de l’Eau et de la Biodiversité 

 

Note technique du 07 octobre 2021 
relative à la saisie des données pour le rapport d’activité des services déconcentrés  

« Gestion des ressources naturelles 2021 » 
 

NOR : TREL2129783N 

 

(Texte non paru au journal officiel) 

 

 

Le Directeur de l’eau et de la biodiversité, 
 
     à 

 

Pour attribution :  
 

Préfets de région  

- Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) 

- Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DEAL) 

- Direction générale des territoires et de la mer (DGTM) 

- Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des 

transports (DRIEAT) 

 

Préfets de département 

- Direction départementale des territoires (DDT) 

- Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) 

- Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations (DDETSPP) 

- Direction des territoires, de l'alimentation et de la mer (DTAM)  

 

Pour information : 
Secrétariat général du Gouvernement 

Secrétariat général du MTE et du MCTRCT / Service du pilotage et de l’évolution des services 

(SPES) 

 

 

Résumé : un rapport d’activité des services déconcentrés relatif à la mise en œuvre des politiques de 

l’eau et de la biodiversité est réalisé et diffusé chaque année par l’administration centrale. Il s’alimente 

pour partie de données, complémentaires aux informations extraites des outils métier, issues d’une 

enquête menée auprès de ces services déconcentrés.  

Cette note technique présente l’organisation générale de cet exercice en précisant les modalités de 

remontée des indicateurs et les attendus au titre pour l’année 2021.  
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Catégorie : modalités d’organisation et de 

procédure concernant la saisie des indicateurs en 

vue de l’élaboration du rapport d’activité des 

services déconcentrés pour l’année 2021 

Domaine : écologie, environnement 

Type : Instruction du gouvernement                et /ou         Instruction aux services déconcentrés 

  Oui X Non  X Oui  Non 

  

Mots clés liste fermée Rapport d’activité  Mots clés libres : eau, nature, activité 

Texte (s) de référence : Circulaire du Premier Ministre du 28 octobre 2014 relative au protocole des 

relations entre les administrations centrales et les services déconcentrés  

Circulaire(s) abrogée(s) :  

Date de mise en application : immédiate 

Pièce(s) annexe(s) : Annexe 1 : Calendrier prévisionnel de remontée des données – Annexe 2 : Liste 

des référents des questionnaires - Annexe 3 : Outils Cascade et GUNenv 

N° d’homologation Cerfa :  

 
La direction de l’eau et de la biodiversité (DEB) réalise chaque année un rapport d’activité des services 
déconcentrés relatif à la mise en œuvre des politiques de l’eau, de la nature et des ressources minérales 
non énergétiques. Celui-ci est enrichi par des indicateurs chiffrés. Il est ensuite adressé aux préfets, 
aux services de l’administration centrale et déconcentrée ainsi qu’à d’autres partenaires institutionnels 
(établissements publics du MTE, …). 
 
Ces données renseignées par les services déconcentrés sont utiles et importantes de multiples 
manières en apportant des informations complémentaires à la DEB, nécessaires aux rapportages, au 
pilotage, à la conduite et à l’animation des politiques publiques qu’elle porte au titre du MTE : 
 

• Elles permettent d’apporter à l’ensemble de nos partenaires administratifs une information 
synthétique sur la mise en œuvre des politiques publiques portée par la direction de l’eau et de 
la biodiversité ; 

• Elles contribuent à la réalisation de bilans sur les activités de portage des politiques de l’eau et 
de la biodiversité à l’échelle nationale notamment lors de rapportage à la commission 
européenne ; 

• Elles servent à répondre aux questions parlementaires, notamment dans le cadre de la 
préparation des lois de finances ; 

• Reprises et commentées pour certaines d’entre-elles dans le rapport d’activité, elles illustrent et 
valorisent l’action des services déconcentrés. 

 
 
Le rapport d’activité des services déconcentrés s’alimente également de données extraites des outils 
informatiques métiers suivants : SINP, SINP2, Onagre, Cascade, GUNenv, Osmose, Roseau, Gest’Eau, 
Gerep, SOG, SISPEA, Propluvia, Licorne, outil commissionnement, Salsa…  
 
Il vous est demandé de compléter ces outils et de les mettre à jour au titre des données relatives 
à l’année 2021 avant le 31 janvier 2022. 
 
Pour permettre un bon rapportage des indicateurs issus de ces outils informatiques métiers pour l’année 
2021, quelques consignes de remplissage sont rappelées : 
 

• Concernant les outils CASCADE et GUNenv, elles sont précisées en annexe 3 afin de permettre 
une exploitation des données. 

 
• S’agissant de l’outil ONAGRE, elles sont précisées dans la fiche pratique n°8 « procédures de 

dépôt des dossiers complets de demande de dérogation » disponible en cliquant directement 
sur le lien « site d’information » de cette application, puis dans l’espace documentation – fiches 
pratiques. 
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Le bureau de l’animation territoriale et de la police de l’eau et de la nature (ATAP4) se charge ensuite 
d’en extraire les données utiles pour l’élaboration du rapport d’activité 2021. 
 
Les indicateurs et éléments de contexte qui ne peuvent être extraits des outils informatiques métiers, 
sont récupérés au travers de l’outil Lime Survey.  
 
Quatre enquêtes Lime Survey sont ainsi renouvelées annuellement. Elles rassemblent les questions 
par domaine d’activité relevant des services départementaux (DDT-M), des missions inter-services de 
l’eau et de la nature (MISEN) et/ou des services régionaux (DREAL/DEAL-DGTM/DRIEAT).  

Les services des DDETSPP reçoivent en parallèle une enquête en ligne spécifique sur les missions de 
faune captive sauvage par le bureau de la DEB en charge de cette activité. Le calendrier de remontée 
des informations est identique à celui des DDT(M) et DREAL/DEAL-DGTM/DRIEAT. 
 
Afin de préparer la remontée d’information demandée, vous trouverez, courant décembre, la liste des 
indicateurs qui seront demandés lors de l’envoi des enquêtes en ligne Lime Survey début janvier 2022, 
sur le site intranet de la DGALN à l’adresse suivante : 
http://intra.dgaln.e2.rie.gouv.fr/21-rapport-d-activite-des-services-deconcentres-r6579.html 
 
 
L’objectif de rationalisation des indicateurs, inscrit dans la circulaire du Premier Ministre du 28 octobre 
2014, est poursuivi. Il ne peut se substituer pour autant à l’éventualité d’autres enquêtes, plus 
conséquentes ou ciblées, devant être réalisées par d’autres canaux, liées à l’actualité des évolutions 
législatives ou réglementaires. 
 
Pour cette année, le processus de remontée des données de 2021, via les enquêtes Lime Survey, est 
le suivant : 
 

• Pour le 21 janvier 2022 : 
- Les DDT-M, DEAL, la DGTM et la DRIEAT complètent et renvoient les questionnaires SPE et SPN ; 
- Les DREAL, DEAL, la DGTM et la DRIEAT complètent et renvoient le questionnaire 
DREAL/DGTM/DEAL/DRIEAT ; 
- Les MISEN complètent et renvoient le questionnaire MISEN. 
 
• Pour le 28 janvier 2022 : 
- Le bureau ATAP4 collecte les données départementales et régionales et les transfère aux 
DREAL/DEAL/DGTM/DRIEAT pour qu’elles vérifient et valident les données des départements, 
régions et bassins relevant de leur zone de gouvernance. 
 
• Pour le 25 février 2022 : 
- Les DREAL/DEAL/DGTM/DRIEAT vérifient et valident les données des départements, régions et 
bassins relevant de leur zone de gouvernance et renvoient ces données validées à la DEB. 

 
Les données sont considérées comme valides et exploitables dès le 31 janvier 2022 pour les données 
issues des outils métiers et dès le 25 février 2022 pour celles issues des enquêtes en ligne Lime Survey 
validées. Il ne sera plus possible de les modifier après ces dates. 
J’attire l’attention des services régionaux sur leur rôle de responsables de la vérification des données. 
 
Le bureau ATAP4 compile ces données validées et formalise le rapport d’activité, mobilisant par ailleurs 
d’autres données rapportées par les outils métiers informatiques et les données des établissements 
publics et des opérateurs sous tutelle du MTE. 
 
Vous trouverez en annexe 1 de ce courrier le calendrier prévisionnel des différentes étapes nécessaires 
à la réalisation du rapport d’activité. 
 
Pour une bonne coordination avec le bureau ATAP4, il est demandé à chaque service déconcentré de 
désigner un agent référent, en tant que responsable de la réalisation de ce travail dans les délais 
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demandés. Garant de la qualité des données fournies, ce référent recevra du bureau ATAP4 les liens 
des enquêtes en ligne Lime Survey.  
Vous trouverez en annexe 2 de ce document la liste des référents au titre de l’exercice précédent. 
Je vous remercie de les nommer pour le 1er décembre 2021 par retour de courriel à l’adresse 
suivante : info-sd-deb@developpement-durable.gouv.fr 
 
Comme les années précédentes, nous souhaitons valoriser des expériences innovantes ou des bonnes 
pratiques des services déconcentrés. Inclue dans le rapport d’activité, la rubrique « 2021 en actions », 
permettra d’illustrer et de mettre en avant l’activité de vos services.  
Dans cette perspective, je vous invite à identifier vos actions territoriales au service des politiques de 
l’eau et de la biodiversité portées par le MTE que vous souhaiteriez présenter en les relayant auprès 
des référents précités avant le 21 janvier 2022. 
 
 
 
 
 
        Le directeur de l’eau et de la biodiversité 
 
                 O. Thibault 
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Annexe 1 : Calendrier prévisionnel de remontée des données 

 

Date limite Étape Niveau 

01/12/21 

Désignation par les services 
déconcentrés de leurs référents 

responsables du renseignement des 
enquêtes en ligne via Lime Survey 

Départements, régions, 
bassins 

03/01/22 

Envoi des enquêtes en ligne via Lime 
Survey aux référents désignés en 

DDT(M), et 
DREAL/DRIEAT/DEAL/DGTM 

Administration centrale 

21/01/22 Fin de la saisie des données via Lime 
Survey et validation des données 

Départements, régions, 
bassins 

21/01/22 Date limite pour les retours des 
expériences de bonnes pratiques Régions 

28/01/22 

Extraction des données collectées dans 
le cadre de l’enquête Lime Survey, 

envoi des fichiers aux services 
régionaux pour validation (au niveau 

région) 

Régions et 
administration centrale 

31/01/22 Fin de la saisie des données 2021dans 
les outils métiers  

Départements, régions, 
bassins 

25/02/22 

Remontée des données Lime Survey 
départementales et régionales validées 

à l’échelon régional auprès de 
l’administration centrale 

 

Régions et 
administration centrale 
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Annexe 2 : Liste des référents des questionnaires 
 

Départe
ment 
/Région 

SPE SPN MISEN DREAL/DRIEAT/
DEAL/DTGM 

DDT 01 emmanuelle.meye

r-

delion@ain.gouv.f

r 

emmanuelle.meyer-

delion@ain.gouv.fr 

emmanuelle.meyer-

delion@ain.gouv.fr 

x 

DDT 02 celine.chouteau@

aisne.gouv.fr  

celine.chouteau@ais

ne.gouv.fr  

celine.chouteau@aisne

.gouv.fr  

x 

DDT 03 nicolas.cavard@al

lier.gouv.fr 

nicolas.cavard@allie

r.gouv.fr  

nicolas.cavard@allier.

gouv.fr  

x 

DDT 04  christine.hautcoeu

r@alpes-de-haute-

provence.gouv.fr 

christine.hautcoeur

@alpes-de-haute-

provence.gouv.fr 

christine.hautcoeur@al

pes-de-haute-

provence.gouv.fr 

x 

DDT 05 benedicte.frier@h

autes-

alpes.gouv.fr  

benedicte.frier@haut

es-alpes.gouv.fr 

benedicte.frier@hautes

-alpes.gouv.fr  

x 

DDT 06 arnaud.magrin@al

pes-

maritimes.gouv.fr  

arnaud.magrin@alpe

s-maritimes.gouv.fr  

arnaud.magrin@alpes-

maritimes.gouv.fr  

x 

DDT 07 c.mittenbuhler@ar

deche.gouv.fr 

c.mittenbuhler@arde

che.gouv.fr 

c.mittenbuhler@ardec

he.gouv.fr  

x 

DDT 08 marie-

christine.ricard@a

rdennes.gouv.fr 

marie-

christine.ricard@ard

ennes.gouv.fr 

marie-

christine.ricard@arden

nes.gouv.fr 

x 

DDT 09 jean-

paul.riera@ariege.

gouv.fr  

jean-

paul.riera@ariege.go

uv.fr  

jean-

paul.riera@ariege.gou

v.fr  

x 

DDT 10 gilles.hugerot@au

be.gouv.fr 

gilles.hugerot@aube.

gouv.fr 

gilles.hugerot@aube.g

ouv.fr 

x 

DDT11 jean-

louis.burais@aude

.gouv.fr  

corinne.amand@aud

e.gouv.fr  

jean-

louis.burais@aude.gou

v.fr  

x 

DDT 12 serge.bouteiller@

aveyon.gouv.fr  

serge.bouteiller@ave

yon.gouv.fr  

serge.bouteiller@avey

on.gouv.fr  

x 

DDT 13 frederic.archelas

@bouches-du-

rhone.gouv.fr 

frederic.archelas@b

ouches-du-

rhone.gouv.fr 

frederic.archelas@bou

ches-du-rhone.gouv.fr 

x 

DDT 14 paul.colin@calvad

os.gouv.fr  

paul.colin@calvados

.gouv.fr  

paul.colin@calvados.g

ouv.fr 

x 

DDT 15 anne.lavest@canta

l.gouv.fr 

anne.lavest@cantal.g

ouv.fr 

anne.lavest@cantal.go

uv.fr 

x 

DDT 16 stephanie.pannetie

r@charente.gouv.f

r  

stephanie.pannetier

@charente.gouv.fr 

stephanie.pannetier@c

harente.gouv.fr 

x 

DDT 17 stephane.lemaitre

@charente-

maritime.gouv.fr  

stephane.lemaitre@c

harente-

maritime.gouv.fr  

stephane.lemaitre@ch

arente-

maritime.gouv.fr  

x 
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DDT 18 frederique.vidalie

@cher.gouv.fr 

frederique.vidalie@c

her.gouv.fr 

frederique.vidalie@ch

er.gouv.fr 

x 

DDT 19 magali.teyssandier

@correze.gouv.fr 

magali.teyssandier@

correze.gouv.fr 

magali.teyssandier@c

orreze.gouv.fr 

x 

DDT 21 muriel.chabert@c

ote-dor.gouv.fr 

muriel.chabert@cote

-dor.gouv.fr 

muriel.chabert@cote-

dor.gouv.fr 

x 

DDT 22 bruno.lebreton@c

otes-

darmor.gouv.fr  

bruno.lebreton@cote

s-darmor.gouv.fr  

bruno.lebreton@cotes-

darmor.gouv.fr  

x 

DDT 23 eric.chauvin@cre

use.gouv.fr 

eric.chauvin@creuse

.gouv.fr 

eric.chauvin@creuse.g

ouv.fr 

x 

DDT 24 valerie.larosiere@

dordogne.gouv.fr 

valerie.larosiere@do

rdogne.gouv.fr  

valerie.larosiere@dord

ogne.gouv.fr  

x 

DDT 25 yannick.cadet@do

ubs.gouv.fr  

yannick.cadet@doub

s.gouv.fr  

yannick.cadet@doubs.

gouv.fr  

x 

DDT 26 emilie.debaud@dr

ome.gouv.fr  

emilie.debaud@dro

me.gouv.fr  

emilie.debaud@drome

.gouv.fr  

x 

DDT 27 perrine.chenebault

-

leininger@eure.go

uv.fr  

perrine.chenebault-

leininger@eure.gouv

.fr 

perrine.chenebault-

leininger@eure.gouv.f

r  

x 

DDT 28 florian.piel@eure-

et-loir.gouv.fr 

florian.piel@eure-et-

loir.gouv.fr  

florian.piel@eure-et-

loir.gouv.fr  

x 

DDT 29 serge.le-

dafniet@finistere.

gouv.fr 

serge.le-

dafniet@finistere.go

uv.fr 

jerome.guillemot@fini

stere.gouv.fr 

x 

 DDT 30 jerome.gauthier@

gard.gouv.fr 

jerome.gauthier@gar

d.gouv.fr 

jerome.gauthier@gard.

gouv.fr 

x 

DDT 31 nathalie.fropier@

haute-

garonne.gouv.fr 

nathalie.fropier@hau

te-garonne.gouv.fr 

nathalie.fropier@haute

-garonne.gouv.fr  

x 

DDT 32 guillaume.poinche

val@gers.gouv.fr  

guillaume.poincheva

l@gers.gouv.fr  

guillaume.poincheval

@gers.gouv.fr  

x 

DDT 33 alexandre.martine

au@gironde.gouv.

fr 

alexandre.martineau

@gironde.gouv.fr 

alexandre.martineau@

gironde.gouv.fr 

x 

DDT 34 lolita.arrighi@her

ault.gouv.fr 

lolita.arrighi@heraul

t.gouv.fr 

lolita.arrighi@herault.

gouv.fr 

x 

DDT 35 ddtm-seb@ille-et-

vilaine.gouv.fr 

ddtm-seb@ille-et-

vilaine.gouv.fr 

ddtm-seb@ille-et-

vilaine.gouv.fr 

x 

DDT 36 helene.catalifaud

@indre.gouv.fr 

helene.catalifaud@in

dre.gouv.fr 

helene.catalifaud@ind

re.gouv.fr 

x 

DDT 37 christine.lloret@in

dre-et-

loire.gouv.fr 

christine.lloret@indr

e-et-loire.gouv.fr 

christine.lloret@indre-

et-loire.gouv.fr 

x 

DDT 38 clementine.bligny

@isere.gouv.fr  

clementine.bligny@i

sere.gouv.fr 

clementine.bligny@ise

re.gouv.fr 

x 

DDT 39 bertrand.brohon@

jura.gouv.fr  

bertrand.brohon@jur

a.gouv.fr  

bertrand.brohon@jura.

gouv.fr  

x 
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DDT 40 fodil.ounas@land

es.gouv.fr 

fodil.ounas@landes.

gouv.fr 

fodil.ounas@landes.go

uv.fr 

x 

DDT 41  christine.sanchez

@loir-et-

cher.gouv.fr 

christine.sanchez@l

oir-et-cher.gouv.fr  

christine.sanchez@loir

-et-cher.gouv.fr  

x 

DDT 42 saliha.djeridi@loir

e.gouv.fr  

saliha.djeridi@loire.

gouv.fr  

saliha.djeridi@loire.go

uv.fr  

x 

DDT 43 sylvie.mornet@ha

ute-loire.gouv.fr 

sylvie.mornet@haut

e-loire.gouv.fr 

sylvie.mornet@haute-

loire.gouv.fr 

x 

DDT 44 cecilia.mathis@loi

re-

atlantique.gouv.fr 

cecilia.mathis@loire

-atlantique.gouv.fr 

cecilia.mathis@loire-

atlantique.gouv.fr 

x 

DDT 45 pierre.grzelec@loi

ret.gouv.fr 

pierre.grzelec@loiret

.gouv.fr 

pierre.grzelec@loiret.g

ouv.fr 

x 

DDT 46 bernard.decastelja

u@lot.gouv.fr 

bernard.decasteljau

@lot.gouv.fr 

bernard.decasteljau@l

ot.gouv.fr 

x 

DDT 47 stephane.bost@lot

-et-

garonne.gouv.fr 

stephane.bost@lot-

et-garonne.gouv.fr 

stephane.bost@lot-et-

garonne.gouv.fr 

x 

DDT 48 pierre.lusson@loz

ere.gouv.fr 

pierre.lusson@lozere

.gouv.fr 

pierre.lusson@lozere.g

ouv.fr 

x 

DDT 49 geraldine.gelle.-.d

dt-misen@maine-

et-loire.gouv.fr 

geraldine.gelle.-.ddt-

misen@maine-et-

loire.gouv.fr 

geraldine.gelle.-.ddt-

misen@maine-et-

loire.gouv.fr 

x 

DDT 50 nathalie-

a.letellier@manch

e.gouv.fr 

nathalie-

a.letellier@manche.g

ouv.fr 

nathalie-

a.letellier@manche.go

uv.fr 

x 

DDT 51 philippe.biermann

@marne.gouv.fr  

philippe.biermann@

marne.gouv.fr  

philippe.biermann@m

arne.gouv.fr 

x 

DDT 52 hadrien.mauriac@

haute-

marne.gouv.fr  

hadrien.mauriac@ha

ute-marne.gouv.fr  

hadrien.mauriac@haut

e-marne.gouv.fr  

x 

DDT 53 alexandre.roux@

mayenne.gouv.fr 

alexandre.roux@ma

yenne.gouv.fr 

alexandre.roux@maye

nne.gouv.fr 

x 

DDT 54 emmanuelle.porte

mer@meurthe-et-

moselle.gouv.fr 

emmanuelle.porteme

r@meurthe-et-

moselle.gouv.fr 

emmanuelle.portemer

@meurthe-et-

moselle.gouv.fr 

x 

DDT 55 lydia.aquilano@m

euse.gouv.fr 

lydia.aquilano@meu

se.gouv.fr  

lydia.aquilano@meuse

.gouv.fr  

x 

DDT 56 richard.salin@mor

bihan.gouv.fr 

richard.salin@morbi

han.gouv.fr 

richard.salin@morbiha

n.gouv.fr 

x 

DDT 57   

pierre.sibi@mosel

le.gouv.fr 

  

pierre.sibi@moselle.

gouv.fr 

  

pierre.sibi@moselle.go

uv.fr 

x 

DDT 58 muriel.fillit@niev

re.gouv.fr 

muriel.fillit@nievre.

gouv.fr  

muriel.fillit@nievre.go

uv.fr  

x 

DDT 59 celine.wolicki@n

ord.gouv.fr 

celine.wolicki@nord

.gouv.fr 

celine.wolicki@nord.g

ouv.fr 

x 
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DDT 60 fabienne.clairville

@oise.gouv.fr 

fabienne.clairville@

oise.gouv.fr 

fabienne.clairville@oi

se.gouv.fr 

x 

DDT 61 geraldine.helmer

@orne.gouv.fr  

geraldine.helmer@or

ne.gouv.fr  

geraldine.helmer@orn

e.gouv.fr  

x 

DDT 62 helene.villar@pas

-de-calais.gouv.fr 

helene.villar@pas-

de-calais.gouv.fr 

helene.villar@pas-de-

calais.gouv.fr 

x 

DDT 63 corinne.pierrat@p

uy-de-

dome.gouv.fr  

corinne.pierrat@puy

-de-dome.gouv.fr 

corinne.pierrat@puy-

de-dome.gouv.fr  

x 

DDT 64 aurelie.birlinger@

pyrenees-

atlantiques.gouv.fr 

aurelie.birlinger@py

renees-

atlantiques.gouv.fr 

aurelie.birlinger@pyre

nees-

atlantiques.gouv.fr 

x 

DDT 65 vincent.dameron

@hautes-

pyrenees.gouv.fr 

vincent.dameron@h

autes-

pyrenees.gouv.fr 

vincent.dameron@hau

tes-pyrenees.gouv.fr 

x 

DDT 66 lydia.sabate@pyre

nees-

orientales.gouv.fr 

lydia.sabate@pyrene

es-orientales.gouv.fr 

lydia.sabate@pyrenees

-orientales.gouv.fr 

x 

DDT 67 christophe.kimmel

@bas-rhin.gouv.fr  

claudine.burtin@bas

-rhin.gouv.fr 

christophe.kimmel@b

as-rhin.gouv.fr  

x 

DDT 68 therese.russon@h

aut-rhin.gouv.fr 

therese.russon@haut

-rhin.gouv.fr  

therese.russon@haut-

rhin.gouv.fr 

x 

DDT 69 denis.favier@rhon

e.gouv.fr 

denis.favier@rhone.

gouv.fr 

denis.favier@rhone.go

uv.fr 

x 

DDT 70 thierry.huver@ha

ute-saone.gouv.fr 

thierry.huver@haute

-saone.gouv.fr 

thierry.huver@haute-

saone.gouv.fr 

x 

DDT 71 bernadette.robin@

saone-et-

loire.gouv.fr 

bernadette.robin@sa

one-et-loire.gouv.fr 

bernadette.robin@saon

e-et-loire.gouv.fr 

x 

DDT 72 luc.barsky@sarthe

.gouv.fr  

luc.barsky@sarthe.g

ouv.fr 

luc.barsky@sarthe.gou

v.fr  

x 

DDT 73 marie-

therese.carimalo@

savoie.gouv.fr 

marie-

therese.carimalo@sa

voie.gouv.fr  

marie-

therese.carimalo@sav

oie.gouv.fr 

x 

DDT 74 dounia.sappei@ha

ute-savoie.gouv.fr  

dounia.sappei@haut

e-savoie.gouv.fr  

dounia.sappei@haute-

savoie.gouv.fr 

x 

DDT 76  

matthieu.honore@

seine-

maritime.gouv.fr 

marie-

pierre.cribellier@sei

ne-maritime.gouv.fr  

guy.renaudier@seine-

maritime.gouv.fr  

x 

DDT 77 virginie.andias@s

eine-et-

marne.gouv.fr  

virginie.andias@sein

e-et-marne.gouv.fr  

virginie.andias@seine-

et-marne.gouv.fr  

x 

DDT 78 chrystelle.le-

coadic@yvelines.

gouv.fr  

chrystelle.le-

coadic@yvelines.go

uv.fr  

chrystelle.le-

coadic@yvelines.gouv

.fr 

x 

DDT 79 lionel.chartier@de

ux-sevres.gouv.fr 

lionel.chartier@deux

-sevres.gouv.fr 

lionel.chartier@deux-

sevres.gouv.fr 

x 
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DDT 80 frederic.labarre@s

omme.gouv.fr  

frederic.labarre@so

mme.gouv.fr  

frederic.labarre@som

me.gouv.fr  

x 

DDT 81 christine.crampe

@tarn.gouv.fr 

christine.crampe@ta

rn.gouv.fr 

christine.crampe@tarn

.gouv.fr 

x 

DDT 82 severine.wendel@

tarn-et-

garonne.gouv.fr 

severine.wendel@tar

n-et-garonne.gouv.fr 

severine.wendel@tarn-

et-garonne.gouv.fr 

x 

DDT 83 chantal.reynaud@

var.gouv.fr  

chantal.reynaud@va

r.gouv.fr  

chantal.reynaud@var.g

ouv.fr 

x 

DDT 84 jean-

marc.courdier@va

ucluse.gouv.fr 

jean-

marc.courdier@vauc

luse.gouv.fr 

jean-

marc.courdier@vauclu

se.gouv.fr 

x 

DDT 85 francis.haessig@v

endee.gouv.fr 

francis.haessig@ven

dee.gouv.fr 

francis.haessig@vende

e.gouv.fr  

x 

DDT 86 aurelie.renoust@v

ienne.gouv.fr  

aurelie.renoust@vie

nne.gouv.fr  

geraldine.lemarchant

@vienne.gouv.fr  

x 

DDT 87 eric.hulot@haute-

vienne.gouv.fr  

eric.hulot@haute-

vienne.gouv.fr  

eric.hulot@haute-

vienne.gouv.fr  

x 

DDT 88 bernadette.jouaniq

ue@vosges.gouv.f

r 

bernadette.jouanique

@vosges.gouv.fr 

bernadette.jouanique@

vosges.gouv.fr 

x 

DDT 89 fabrice.bonnet@y

onne.gouv.fr 

fabrice.bonnet@yon

ne.gouv.fr 

fabrice.bonnet@yonne

.gouv.fr 

x 

DDT 90 claire.herzog@terr

itoire-de-

belfort.gouv.fr 

claire.herzog@territ

oire-de-

belfort.gouv.fr 

claire.herzog@territoir

e-de-belfort.gouv.fr 

x 

DDT 91 sandrine.fauchet@

essonne.gouv.fr 

sandrine.fauchet@es

sonne.gouv.fr 

sandrine.fauchet@esso

nne.gouv.fr  

x 

DDT 95 ulrich.dreux@val-

doise.gouv.fr  

ulrich.dreux@val-

doise.gouv.fr  

ulrich.dreux@val-

doise.gouv.fr  

x 

Axes 

paris 

marine.renaudin@

developpement-

durable.gouv.fr 

 
marine.renaudin@dev

eloppement-

durable.gouv.fr 

x 

DDT 2A gauthier.guenzi@

corse-du-

sud.gouv.fr  

gauthier.guenzi@cor

se-du-sud.gouv.fr  

gauthier.guenzi@corse

-du-sud.gouv.fr  

x 

DDT 2B alain.le-

borgne@haute-

corse.gouv.fr  

alain.le-

borgne@haute-

corse.gouv.fr  

alain.le-

borgne@haute-

corse.gouv.fr  

x 

DEAL 

Martiniqu

e 

Jean-

Yves.Lambert@d

eveloppement-

durable.gouv.fr 

Jean-

Yves.Lambert@deve

loppement-

durable.gouv.fr 

Jean-

Yves.Lambert@develo

ppement-

durable.gouv.fr 

Jean-

Yves.Lambert@de

veloppement-

durable.gouv.fr 

DEAL 

Guyane 

jahsania.curtius@

developpement-

durable.gouv.fr 

jahsania.curtius@de

veloppement-

durable.gouv.fr 

jahsania.curtius@deve

loppement-

durable.gouv.fr 

jahsania.curtius@d

eveloppement-

durable.gouv.fr 

DEAL 

Réunion 

Jean-

Yves.PESEUX@d

Jean-

Yves.PESEUX@dev

Jean-

Yves.PESEUX@devel

Jean-

Yves.PESEUX@de



11 

eveloppement-

durable.gouv.fr 

eloppement-

durable.gouv.fr 

oppement-

durable.gouv.fr 

veloppement-

durable.gouv.fr 

DEAL 

Guadelou

pe 

martine.white@de

veloppement-

durable.gouv.fr 

martine.white@deve

loppement-

durable.gouv.fr 

martine.white@develo

ppement-

durable.gouv.fr 

Martine.WHITE@

developpement-

durable.gouv.fr 

DEAL 

Mayotte 

jean-francois.le-

roux@developpe

ment-

durable.gouv.fr 

jean-francois.le-

roux@developpeme

nt-durable.gouv.fr 

jean-francois.le-

roux@developpement-

durable.gouv.fr 

jean-francois.le-

roux@developpem

ent-durable.gouv.fr 

SPE-

AXE(30, 

34, 11 et 

66) 

paul.chemin@dev

eloppement-

durable.gouv.fr 

  
x 

DREAL 

ARA-Axe 

Marnix.Louvet@d

eveloppement-

durable.gouv.fr 

  
x 

axe grand 

est 

Bernard.Rehm@d

eveloppement-

durable.gouv.fr 

  
x 

DDT 76- 

AXE  

   
x 

DRIEE 

service 

régional 

   
julie.faure@develo

ppement-

durable.gouv.fr 

DREAL 

CORSE 

   
frederique.petitfrer

e@developpement-

durable.gouv.fr 

DREAL 

Hauts de 

france 

   
julien.sassi@develo

ppement-

durable.gouv.fr 

DREAL 

Nouvelle 

Aquitaine 

   
gaelle.dordain@de

veloppement-

durable.gouv.fr 

DREAL 

ARA 

   
Cecile.PEYRE@de

veloppement-

durable.gouv.fr 

DREAL 

Normandi

e 

   
francois.normand@

developpement-

durable.gouv.fr 

DREAL 

BFC 

   
olivier.boujard@de

veloppement-

durable.gouv.fr 

DREAL 

centre 

   
Yvon.CORBERY

@developpement-

durable.gouv.fr 

DREAL 

PACA 

   
catherine.villarubia

s@developpement-

durable.gouv.fr 

DREAL 

Grand Est 

   
Marie-

Pierre.LAIGRE@d

eveloppement-

durable.gouv.fr 
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DREAL 

Pays de la 

loire 

   
xavier.hindermeyer

@developpement-

durable.gouv.fr 

DREAL 

occitanie 

   
Corinne.FIGUERA

S@developpement-

durable.gouv.fr 

DREAL 

Bretagne  

   
michele.vallet@dev

eloppement-

durable.gouv.fr 
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Annexe 3 : Outils CASCADE et GUNenv_ Consignes de remplissage des outils CASCADE 
et GUNenv dans le cadre de l’enquête annuelle de remontée des données des services 

déconcentrés de l’État 

 

Dans le cadre de l’enquête annuelle de remontée des données issues de CASCADE, une 
attention particulière doit être portée au bon remplissage de l’outil CASCADE. Le retour 
d’expérience des années précédentes a mis en évidence que chaque année, un temps important 
est consacré à la vérification des données issues de CASCADE avec des résultats insatisfaisants. 
Ainsi, comme l’an dernier, cette année, il a été décidé qu’aucun temps de vérification des données 
ne sera réalisé après l’extraction définitive réalisée sur Cascade. 

L’outil GUNenv, mis en production au 12 novembre 2020, remplace CASCADE pour tous les 
nouveaux dossiers de demande d’autorisation environnementale depuis cette date : à partir de 
cette année, les données des dossiers traités dans GUNenv seront également exploitées dans 
le cadre de l’enquête annuelle. 

Il est donc demandé aux services déconcentrés de saisir leurs dossiers sur CASCADE et 
GUNenv en respectant les consignes de remplissage suivants pour la date précisée dans la note 
technique. 

a) Les indicateurs « Autorisation » 

Les règles de remplissage pour les différents types de dossiers d’autorisation sont les suivants : 

Dossier « AUT - Autorisation » et « DIG – DIG avec autorisation » 

Pour les dossiers « AUT – Autorisation » et « DIG – DIG avec autorisation » qui correspondent 
aux instructions des demandes d’autorisation « Loi sur l’eau » ancienne formule, il est demandé 
pour que les dossiers soient pris en compte que les champs suivants soient renseignés sur 
CASCADE : 

• Dans l’onglet « Enquête publique », les champs « Date de début d’enquête » et « Date 
de fin d’enquête » ; 

• Dans l’onglet « Signature – Notification - Publicité », les champs « Type de décision » et 
« Date de signature de l’arrêté ». 

 

Dossier « AEU – Autorisation Environnementale (avec ou sans DIG) » 

Attention, depuis le  déploiement de l'outil GUNenv le 12 novembre 2020, tous les nouveaux 
dossiers de demande d’autorisation environnementale doivent être saisis uniquement dans 
GUNenv et plus dans CASCADE. Ainsi : 

• Pour tous les dossiers initiés dans CASCADE avant cette date :  

Pour les dossiers « AEU – Autorisation Environnementale (avec ou sans DIG) » qui 
correspondent aux instructions des demandes d’autorisation environnementale, il est demandé 
pour que les dossiers soient pris en compte que les champs suivants soient renseignés sur 
CASCADE : 
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• Dans l’onglet « Enquête publique », les champs « Date de début d’enquête » et « Date 
de fin d’enquête » ; 

• Dans l’onglet « Signature – Notification - Publicité », les champs « Type de décision » et 
« Date de signature de l’arrêté ». 

Pour tous les dossiers initiés dans GUNenv après cette date :  

Pour les dossiers « AENV – Procédures d’Autorisation Environnementale » qui correspondent 
aux instructions des demandes d’autorisation environnementale, il est demandé pour que les 
dossiers soient pris en compte que les étapes et champs suivants soient renseignés dans 
GUNenv : 

• L’étape « AP de consultation du public » avec les champs de dates : Date, Début de 
consultation du public, Fin de consultation du public 

• Selon la décision : 
o En cas de rejet lors de la phase d’examen : l’étape « AP de rejet », avec les 

champs date et attribut ; 

En cas de décision en phase de décision : l’étape « Décision », avec les champs date et type de 
décision. 

Dossier « AUT – Autorisation unique IOTA » et « DIG – DIG avec Autorisation unique 
IOTA » 

Pour les dossiers « AUT – Autorisation unique IOTA » et « DIG – DIG avec Autorisation unique 
IOTA » qui correspondent aux instructions des demandes d’autorisation selon la procédure des 
autorisations uniques IOTA, il est demandé pour que les dossiers soient pris en compte que les 
champs suivants soient renseignés sur CASCADE : 

• Dans l’onglet « Enquête publique », les champs « Date de début d’enquête » et « Date 
de fin d’enquête » ; 

• Dans l’onglet « Signature – Notification - Publicité », les champs « Type de décision » et 
« Date de signature de l’arrêté ». 

 

b) Les indicateurs « Déclaration » 

 

Dossier « DEC - Déclaration » et « DIG – DIG avec déclaration » 

Pour les dossiers « Déclaration » et « DIG – DIG avec déclaration », pour que les dossiers soient 
pris en compte, il est demandé que les champs suivants soient renseignés sur CASCADE : 

• Dans l’onglet « Signature – Notification – Publicité », les champs « Date du récépissé » 
et « Type de décision » ; 

• Pour les dossiers de déclaration pour lesquels des prescriptions spécifiques ou une 
opposition à déclaration a été fournie, il est demandé que le champ « Date de signature 
de l’arrêté » soit également renseigné. 
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Dossier « AUT – Autorisation temporaire » 

Pour les dossiers « AUT – Autorisation temporaire », pour que les dossiers soient pris en compte, 
il est demandé que les champs suivants soient renseignés sur CASCADE : 

• Dans l’onglet « Signature – Notification - Publicité », les champs « Date de signature de 
l’arrêté » et « Type de décision ». 

 

Dossier « AUT – Renouvellement d’autorisation » 

Pour les dossiers « AUT – Renouvellement d’autorisation », pour que les dossiers soient pris en 
compte, il est demandé que les champs suivants soient renseignés sur CASCADE : 

• Dans l’onglet « Signature – Notification - Publicité », les champs « Type de décision » et 
« Date de signature de l’arrêté ». 

 

Dossier « AUT – Arrêté complémentaire d’autorisation » 

Pour les dossiers « AUT – Arrêté complémentaire d’autorisation », pour que les dossiers soient 
pris en compte, il est demandé que les champs soient renseignés sur CASCADE : 

• Dans l’onglet « Signature – Notification - Publicité », les champs « Type de décision » et 
« Date de signature de l’arrêté ». 

 

c) Les indicateurs « Avis » 

 

Dossier « DIV – Demande d’avis » 

Pour les dossiers « DIV – Demande d’avis », pour que les dossiers soient pris en compte, il est 
demandé que les champs suivants soient renseignés sur CASCADE : 

• Dans l’onglet « Avis final du service instructeur », le champ « Date de l’avis ». 
 
 
 


